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Introduction aux droits voisins afin de les adapter au dévelop- -.,

pement de la Société dite de l'Information, et ~

Aucun texte de la Commission Européenne en d'autre part, de transposer en droit communautaire 1

matière de propriété intellectuelle n'aura sans les dispositions adoptées par le Traité de l'OMPI :i!

doute jamais fait autant de bruit. On l'attendait sur le Droit d'Auteur et celui sur l'Interprétation

depuis des mois, on s'interrogeait, on s'en passait et l'Exécution de Phonogrammes, tous deux adop-

des copies plus ou moins officieuses, plus ou moins tés par la Conférence Diplomatique le 20 décem- définitives. De l'avis même des fonctionnaires bre 1996.3

européens à l'origine de l'élaboration du texte, Les point principaux de la Proposition de Direc-

cette proposition de directive a suscité à son encon- tive reprennent les priorités considérées comme

tre plus de lobbying qu'aucun autre texte émanant immédiates par 'Îa Commission dans le suivi au

de la Commission, les espoirs de tous auront été Livre Vert du 20 novembre 1996,4 à savoir:

soit satisfaits soit déçus par le contenu de la Pro- -le droit de reproduction .-.

position de Directive et le Parlement Européens le -le droit de communication au public

10 décembre 1997.1 L'enjeu de cette Directive est -les mesures techniques de protection et les

bien entendu important puisqu'il s'agit d'adapter mesures relatives à la gestion des droits

le droit d'auteur européen au développement tech- -le droit de distribution des copies matérielles,

nologique et à l'émergence de nouveaux marchés incluant son épuisement

économiques ainsi créés. Il est également certain

que face à cet enjeu et aux intérêts multiples et 1. Le droit de reproduction (article 2)

parfois antagonistes en présence, le débat autour de

ce texte ne fait que commencer. C'est la raison La définition du droit de reproduction constitue

pour laquelle nous nous contenterons d'exposer une des dispositions essentielles de la Proposition

brièvement les principales dispositions de cette de Directive. L'enjeu était en effet énorme: il

Proposition de Directive, tout en mettant en exer-, s'agissait d'une part, d'harmoniser la définition et gue les implications de ce texte sur les principes l'étendue de ce droit exclusif de l'auteur afin de

traditionnels du droit d'auteur en Europe. couvrir les utilisations nouvelles des oeuvres sur

Selon le Mémoire explicatif,2 cette Proposition les réseaux électroniques, telles que la numérisa-

a pour but d'une part, d'harmoniser les législations tion des oeuvres, l'uploading, le downloading, et

des Etats Membres relatives au droit d'auteur et d'autre part de trancher la difficile question de la

...

1 10.12.1997 CaM (97) 628, ci-après Proposition de Directive. i.

2 Mémoire Explicatif, Introduction, point 5 't:

3 Disponible sur le site de l'OMPI, http://www.ompi.int/1rc/iplex/index.htm

4 Suivi du Livre vert sur le droit d'auteur dans la Société de l' Information,_J:°-:l 1.1996 CaM (96) 568, § 2, p. 9 -_C
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reproduction temporaire des oeuvres protégées. ayants-droit.8 ~
Tant les tit~laires de droit que tous les nouveaux Dans une version antérieure de la Proposition -~

i acteurs de la Société de l'Information ont fait de alors non encore officielle -, il était requis que ~
ce point une des priorités de toute adaptation du l'utilisation de l'oeuvre qui impliquait la réalisa- Q
droit de la propriété intellectuelle. tion de reproductions provisoires soit une utilisa- -

D'après la définition finale adoptée dans la Pro- tion autorisée par la loi ou par l'auteur. Il semble- ~
position, le droit de reproduction s'entend du droit rait que l'abandon de cette condition supplémen- :
exclusif d'autoriser ou d'interdire la reproduction taire résulte de la pression des opérateurs de télé- ~

f'J
directe ou indirecte, provisoire ou permanente par communications et autres intermédiaires techRi- ~
quelque moyen et sous quelque forme que ce soit, ques, au grand dam des titulaires de droits et des ~
en tout ou en partie. Cette définition reprend qua- sociétés de gestion collective qui les représentent. ~
siment celle figurant dans la Directive relative aux Ces intermédiaires techniques craignent en effet ~

programmes d'ordinateurS et celle relative à la pro- d'être responsables d'infraction au droit d'auteur
tection des bases de données.6 pour toute transmission d'oeuvres protégées sur le

La notion de reproduction directe vise la repro- réseau, transmission dont en général ils ne connais-
duction d'une oeuvre protégée directement sur le sent ni le contenu ni l'éventuel caractère illicite. Ce
même support ou un support différent. La notion point pourrait donc être une des principales pier-
de reproduction indirecte couvre quant à elle la res d'achoppement de la Proposition dans les mois
reproduction faite via des étapes intermédiaires qui viennent.

.comme, par exemple, l'enregistrement d'une dif- Il faut enfin noter que la transposition de cette
fusion qui a elle-même été faite sur base d'un pho- exception sera une obligation pour les Etats Mem-
nogramme.7 bres et que ce droit de reproduction, tel que défini

La définit!on proposée inclut clairement la repro- par l'article 2 s'applique également aux titulaires
duction temporaire dans son champ d'application, de droits voisins.
à l'instar de ce qui avait été proposé par la Com- Nous pouvons également remarquer que la Pro-
mission à la Conférence Diplomatique de l'OMPI position de Directive que la Commission EurQ-
de 1996. C'est d'ailleurs la forte opposition sur ce péenne souhaite introduire avant la fin de l'année
point qui a conduit à l'abandon d'une définition du 1998, relativement aux principes régissant la res-
droit de reproduction dans les Traités finalement ponsabilité des différents acteurs de la Société de
adoptés. l'Information devra bien entendu tenir compte des

Néanmoins, une exception au droit de reproduc- implications de la définition du droit de reproduc-
tion est prévue à l'article 5( 1) de la Proposition qui tion ici proposée. A ce titre, il faut souhaiter que
vise "les actes de reproduction provisoire, qui font le travail législatif relatif à ces deux directives s' ef-
partie d'un procédé technique ayant pour unique fectue parallèlement.
finalité de permettre une utilisation d'une oeuvre
ou d'un autre objet protégé, et n'ont pas de signi- Il. Le droit de communication au
fication économique indépendante". Cette dispo- public (article 3)
sition prend en considération les intérêts des four-

10 nisseurs d' actès et de services, ou tous autres pres- Le droit de communicatioJl au public s'entend
! tataires techniques, qui exécutent de telles repro- "du droit exclusif d'autoriser ou d'interdire toute

ductions temporaires à des fins techniques. Il est communication au public de leurs oeuvres origi-
ainsi précisé dans les considérants de la PropOS!- nales et des copies de celles-ci, par filou sans fil,
tion que les actes de 'browsing' et de 'caching' qui y compris la mise à disposition du public de leurs
répondent aux conditions énoncées dans cet arti- oeuvres de telle manière que chaque membre au
cIe 5 (1) ne nécessiteront pas l'autorisation des public peut y avoir accès de l'endroit et au moment

5 Directive 91/250/CEE du Conseil du 14 mai 1991 concernant la protection juridique des programmes d'ordinateur,

l.O.C.E., 15.5.91, L 122/42
6 Directive 96/6/CEE du Parlement et du Conseil du 1 1 mars 1996 concernant la protection juridique des bases de

données, l.O.C.E., L 77/20,27.3.96
7 Mémoire Explicatif, Commentaire de l'article 2, point 3
8 Considérant 23. ",-
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~ qu'il choisit individuellemenf'. sion telle que définie dans la directive câble et sa-
t; Cette disposition reprend la définition de l'arti- tellite, bien que la Commission se réserve la pos-
0 cIe 8 du Traité OMPI sur le Droit d'auteur de 1996 sibilité de reconsidérer l'étendue de ce droit de

.0 ainsi que son principal objectif, à savoir confirmer radiodiffusion parallèlement au développement de
-le fait que les actes de transmission interactive et tels systèmes de transmission.!2
~ "à la demande" sont couverts par la notion de com- A l'instar des auteurs, les artistes-interprètes, les -
~ munication au public. En effet, le fait que des per- producteurs de phonogrammes et de films, les or-
~ sonnes puissent individuellement avoir accès à de ganismes. de diffusion bénéficient également de ce
f-o tels services et en demander la transmission inter- droit exclusif.!3

~ rogeait la notion même de 'public' telle que défi- Enfin, l'article 3 (3) réitère que la communica-
~ nie dans de nombreux droits nationaux. De plus, tion au public n'est pas soumise à l'épuisement du

ce droit de communication au public ne se retrou- droit qui s'applique à la seule distribution des
vait pas dans l'ensemble des pays de l'Union Euro- exemplaires physiques d'une oeuvre.
péenne, sous d'autres formes (telles que le droit de
représentation en France, le droit de récitation en III. Le droit de distribution
Allemagne)9 ou pour certaines catégories
d'oeuvres seulement (alors que tous les types L'article 4 (1) de la Proposition confère aux
d'oeuvres sont susceptibles d'être transmises par auteurs le droit exclusif d'autoriser toute forme de
les réseaux multimédia). distribution au public, par vente ou par toute autre

La définition proposée par la Proposition consi- moyen, de l'original de leurs oeuvres ou des copies
dère donc que la notion de public consiste en des de celui-ci.
membres du public de telle sorte que des person- L'article 4 (2) rappelle que le droit de distribu-
nes accédant séparément à une oeuvre constituent tion est uniquement épuisé dans l'Union Euro-
un public. En conséquence les transmissions "à la péenne dès la première vente d'une copie de
demande" seraient désormais couvertes par ce l'oeuvre dans la Communauté dans la mesure où
droit. la vente a été faite par le titulaire des droits ou avec

Il est important de préciser à cet égard que c'est son consentement.
l'acte lui-même de proposer le service au public De cette façon, la Proposition s'est prononcée en
qui requiert l'autorisation et ce, que des consulta- faveur du principe de l'épuisement communautaire
tions de l'oeuvre aient effectivement eu lieu ou contre le principe de l'épuisement international. 14
non. Le choix de l'étendue de l'épuisement avait en

Par contre, l'article 3 ne couvre pas la simple effet été laissée à l'appréciation des Etats par la
communication privée ni la diffusion, incluant de Conférence Diplomatique de l'OMPI.IS
nouvelles formes de cette dernière, soit notamment
le "pay-per-view" ou la "quasi-vidéo à la de- IV. Les exceptions (article 5)
mande",!O dans la mesure où les oeuvres sont of- -
fertes dans un programme défini à l'avance, ce qui L'article 5 de la Proposition harmonise les limi- :il
entraîne l'absence du critère de "choix indivi- tations et exceptions au droit d'auteur et droits 1"
duel".!! Ce dernier cas pourrait toutefois être cou- voisins. La liste proposée est exhaustive ce qui m
vert par la notion actuelle de droit de radiodiffu- implique que les Etats ne pourraient prévoir des ~

;r

9 B. HUGENHOLTZ, "Copyright problems of electronic document delivery", Eur. Corn., DG XllI/E-3. EUR 16056 EN,

1995.
JO Il s'agit d'un système diffusant des films vidéos à un intervalle régulier. Il est ainsi possible de visionner un des

films figurant sur un programme préétabli à différentes heures de la journée. Par contre "la vidéo à la demande"
ressemble plus à une vidéothèque à distance dans laquelle tous les films du catalogue peuvent être demandés à
n'importe quel moment.

JI Mémoire explicatif, Commentaire de l'article 3, point 2

!2 Suivi du Livre Vert, op. Cil. p. 20

13 Article 3 (2) de la Proposition

14 Considérant 18 de la Proposition -

15 Traité sur le Droit d'Auteur, art. 6(2)

18 .I.R. D.l. 1998 -Mvs & BREESCH, uitgevers -éditeurs
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exceptions autres que celles reprises par cette liste. On pourrait cependant déduire du considérant 27 ~

Cependant, l'harmonisation n'est que relative puis- de la proposition l'intention de la Commission de ~
que, hormis le cas de l'exception de reproduction renoncer à cette exception dans les cas où la tech- 'è5
temporaire mentionnée supra et qui a un caractère nique permettra de contrôler l'usage et la réalisa- CI'
obligatoire, la transposition de ces exceptions reste tion de copies d'oeuvres numérique. Ce considé- -

-facultative ce qui laisse la liberté aux Etats Mem- rant prévoit en effet que l'application de cette ex- ~
bres d'opter pour l'adoption ou le maintien de telle ception pour copie privée ne pourrait faire obsta- ~
ou telle exception dans le cadre de l'article 5 de la cIe à l'utilisation de tels systèmes techniques. Il ~
Proposition. Une grande liberté est également lais- nous semble qu'une telle formulation sonne dès à ~
sée aux Etats en ce qui concerne les modalités des présent le glas de la copie privée en matière numé- ~

-exceptions envisagées. Pourront en effet subsister rique. ~
le système de licences légales assorties d'une ré- -les reproductions faites par des établissements ~
munération de l'auteur et les exceptions légales ne accessibles au public à condition que celles-ci
donnant lieu à aucune contrepartie financière pour n'aient pas un objectif commercial direct ou indi-
l'auteur. rect (article 5 (2) (c»

Il convient de distinguer les exceptions prévues L'exception au bénéfice d'établissements
; seulement au titre du droit de reproduction et les ouverts au public vise notamment les bibliothèques

exceptions prévues au titre de droit de communi- et ceci afin de rencontrer les systèmes de "libraries
cation au public et de droit de reproduction. privileges" en vigueur dans une partie de l'Europe,

notamment en Grande-Bretagne, aux Pays-Bas. Ce
a) Les exceptions prévues au titre de droit de re- système est cependant battu en brèche en ce qui
production concerne les exceptions au droit de communication

en faveur des bibliothèques qui se voient interdi-
Appartiennent à la catégorie des exceptions que tes par la proposition au motif que la transmission

les Etats ont la faculté ou non de prévoir: on-line d'oeuvres protégées réalisée par les biblio-
-la reprographie (article 5 (2) (a» thèques ne pourraient que préjudicier l'exploitation
.L'exception concernant la reprographie est "li- normale de l'oeuvre par son auteur, dans la mesure
mitée" aux techniques de reproduction sur papier. où des copies de grande qualité d'oeuvres proté-

-les reproductions effectuées sur support gées pourraient être mises à disposition d'un grand
d'enregistrement sonore, visuel, ou audiovisuel, nombre d'utilisateurs que ce soit sur le site même
par une personne physique pour un usage privé et de la bibliothèque ou par réseau à d'autres biblio-
à des fins non commerciales. (article 5 (2) (b» thèques ou à des abonnés.18

Cette exception relative à la reproduction privée En conséquence, cette exception n'est prévue
sonore et audiovisuelle ne fait aucune distinction qu'en matière de reproduction et ne peut viser que
entre la technologie analogique et digitale. La com- les reproductions aux fins propres de la bibliothè-
mission Européenne avait cependant laissé enten- ques.
dre, notamment dans le suivi du Livre Vert, qu'elle On peut cependant regretter qu'aucune distinc-
pourrait réglementer la copie privée numérique de tion n'ait été faite entre la transmission on-line
manière différenciée selon les situations, notam- d'oeuvres protégées et la possibilité de prévoir
ment en tenant compte des possibilités techniques dans certains pays le maintien des limitations au

-de contrôle des usages de l'oeuvres et du respect droit de communication pour des mises à disposi-
de la protection de la vie privée des utilisateurs.16 tion d'oeuvres de manière traditionnelle dans le

En définitive il a été considéré par la Commis- bâtiment même de la bibliotflèque. Dans ce dernier
sion qu'une solution harmonisée relative à la co- cas, un système de licence légale comprenant un
pie privée digitale était aujourd'hui prématurée.17 droit à rémunération de l'auteur pourrait être mis
Une consultation des milieux intéressés sera orga- en place. Et ce d'autant plus que la limite naturelle
nisée par la Commission avant de poursuivre ses du jeu des exceptions, à savoir les trois conditions
travaux sur ce point. requises par le Traité sur le Droit d'Auteur de
.

16 Suivi du Livre Vert, op. cit., p. 12

17 Mémoire ExplicatiL- Commentaire de l'article 5
18 Ibidem -'--

.
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~ l'OMPI, dont nous parlerons ci-dessous, empê- cation et de recherche. Si l'exception prévue à l'ar-
E-- chera de toute façon que l'exploitation normale de ticle 5 (3) (a) permet à un établissement d' ensei-

g l'oeuvre soit mise en péril par l'exception envisa- gnement de transmettre on-line des oeuvres proté-
0 gée. La justification de la restriction ainsi appor- gées, cela ne porte-t-il pas atteinte à l'exploitation
-tée aux privilèges existants des bibliothèques, nous normale de l'oeuvre de la même manière qu'une
~ paraît en conséquence insuffisante eu égard aux transmission on-lin~ similaire réalisée par une bi-

: conséquences de cette restriction sur des usages bliothèque? La différence de régime ne nous sem-
~ d'oeuvres traditionnellement admis dans un envi- ble pas justifiée.
E-- ronnement analogue.

0 c) Limitations à l'exercices des exceptions pré-
~ b) Les exceptions prévues au titre du droit de vues

communication au public et du droit de reproduc-
tion Il est précisé à l'article 5 (4) que ces exceptions

doivent être limitées à des cas spécifiques et inter-
La liste des except prétées de telle manière que leur application ne

respond aux différen cause pas de préjudice aux titulaires de droits et ne
d'auteur mais chaqu compromette pas l'exploitation normale de
les introduire ou non l'oeuvre. Il s'agit là des trois conditions énumérées

(a) lorsqu'il s'agit par la Convention de Berne et reprises dans le
des fins d'illustr Traité de 1996, autrement appelées le "three-steps-
recherche scien test".
d'indiquer la so Cet examen permet de juger l'équilibre entre les
par le but non c exeptions et l'exploitation normale de l'oeuvre de

(b) lorsqu'il s'agit manière évolutive, parallèlement au développe-
personnes affec ment des marchés et des technologies. Cependant
auditif, qui sont la notion même de «l'exploitation économique
en question et so normale» a le défaut de constituer un concept nou-
dans la mesure veau et flou.

(c) lorsqu'il s'agit
de rendre com d) Remarques générales sur les exceptions envi-
toujours sous r sagées par la Proposition de Directive
dans la mes
d'information à De nombreuses questions se posent encore par

(d) lorsqu'il s'agit rapport à cet article 5.
à des fins de c .Tout d'abord, l'article 1 (2) de la Proposition de
qu'elles conce Directive prévoit que ce texte s'applique sans pré- ~

~ objet ayant déjà été licitement mis à a judice des autres réglementations européennes en
~~i,~ disposition du public, que la source soit la matière. Or, qu'en est-il des exceptions prévues,;..c e et qu'elles soient faites par les Directives sur la protection des logiciels et

ément aux bons usages et dans la sur les bases de données? Sont-elles maintenues ou !
stifiée par l'objectif poursuivi; non? La Directive sur les Bases de Données per- -

1 s'agit d'une utilisation à des fins de mettait aux Etats Membres d'appliquer à la protec-
publique ou de bon déroulement d'une tion des bases de données les limitations et excep-
re administrative ou judiciaire. tions traditionnelles. Cette possibilité est-elle dé-
ire Explicatif indique que la limitation sormais limitée au seul maintien des exceptions ,;;
'illustration de l'enseignement ou de susceptibles de rentrer dans le canevas de l'article;
ientifique serait susceptible d'exemp- 5?
nt certaines utilisation d'oeuvres pro- Ensuite, quel sera le sort des exceptions dites
le contexte de la transmission à la de- mineures, qui apparaissent dans les lois nationales

es oeuvres. Sur ce point, on peut donc afin de protéger des intérêts publics locaux? Nous
sur la pertinence de la distinction faite pouvons citer à cet égard l'exception aux droits
liothèques et les établissements d'édu- exclusifs de l'auteur octroyée par la loi belge à la -

.1. 1998 -Mys & BREESCH, uitgevers -éditeurs
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Cinémathèque Royale. Le maintien de telles dis- cryptage ou doit faire l'objet d'une désactivation ~
positions ne paraît en rien menacer le Marché In- de brouillage avant son utilisation. Cette condition E-o

térieur, ni entraver l'exploitation normale de d"'efficacité" implique que les titulaires de droit g
l'oeuvre. Ce genre d'exceptions pourront-elles se auront l'obligation de prouver l'effectivité de la 0
maintenir après l'adoption de la Directive? Rien technologie choisie. Cette exigence provient du -
n'est moins sûr. Traité OMPV9 Toutefois on pourrait craindre que ~

face à la rapide évolution de la technique, cette :
notion d'efficacité ne soit que relative ce qui en- ~

V. Les mesures techniques de traînerait l'absence de sanction juridique d'un E-o

protection (article 6) contou~ement que l'obsolescence d'un système 'B
technique rendrait aisé. ~

L'article 6 de la Proposition traduit une inces- Ce critère d'accès apparaissant dans la définition '='

sante préoccupation de la Commission Européenne des mesures techniques nous paraît assez contra-
de protéger les mesures technologiques, tels que dictoire. Ce que ce texte cherche à protéger est la
les systèmes anti-copie ou les ECMS (Electronic protection technique du droit d'auteur et non l'ac-
Copyright Management Systems), contre d'éven- cès à des oeuvres protégées, notion qu'il serait plus
tuels piratages ou contoumements. Ce souci de logique de retrouver dans un autre proposition de
protection apparaît déjà dans la directive sur la directive de la Commission relative à l'accès con-
protection des logiciels, qui fut le premier texte ditionnel, dont nous parlerons ci-après. De même
européen à évoquer ces systèmes techniques, ainsi ce critère ne pourra satisfaire à la protection de
que dans la proposition faite en ce sens à la Con- systèmes techniques plus flexibles qui peuvent, par
férence Diplomatique de l'OMPI. example, laisser un accès libres aux oeuvres mais

La Proposition de Directive impose aux Etats en empêcher la modification, la copie, l'impres-

Membres d'adopter une "protectionjuridique ap- sion.
propriée contre toutes les activités, y compris la De plus, la nécessité même et l'étendue de la
fabrication ou la distribution de dispositifs ou la protection des systèmes techniques nous paraît

prestation de services, qui n'ont qu'une raison devoir être examinée plus profondément}O
commerciale ou utilisation limitée autre que la Un des risques que comporte par essence les
neutralisation des dispositifs techniques et que la systèmes techniques de protection, notamment en
personne concernée exécute en sachant ou en raison de leur neutralité technologique, est qu'ils
ayant des raisons valables de penser qu'elles per- puissent 'emprisonner' des éléments non protégés,
mettront ou faciliteront la neutralisation non auto- des oeuvres tombées dans la domaine public, ou
risée de toute mesure technique efficace destinée empêcher l'exercice des exceptions admises. La
à protéger tout droit d'auteur ou droit voisin". criminalisation de~ systèmes permettant le

Au sens du présent article, il faut entendre par contoumement des protections techniques est en
"mesure technique" tout dispositif, tout produit ou conséquence susceptible de démunir l'utilisateur
tout élément incorporé à un procédé, un dispositif de moyens pour accéder à des éléments du do-
ou un produit, qui est destiné à prévenir ou à em- maine public ainsi 'protégé' ou pour exercer les
pêcher la violation de tout droit d'auteur ou droit exeptions que la loi lui reconnaît (par example les
voisin. reproductions effectuées dans un but de recherche

Cette protection ne sera accordée aux titu~aires ou d'enseignement, qui constituent des exeptions
de droits qu'à la condition que les protections que le système neutre et aveugle de protection ne

1 soient efficaces. pourrait être à même d'autoriser).
~ Les mesures techniques de protection seront Le risque qu'engendre une telle hypothèse est

considérées comme efficaces lorsque l'oeuvre bien entendu que les droits des utilisateurs ne se-

n'est rendue accessible que grâce à l'application ront plus à même d'être exercés.
d'un code d'accès, d'un procédé comme le L'exposé des motifs précédant la directive ré-

-=

19 Article 10
20 Sur ce point voir M. LEDGER & J .P. TRIAILLE, Rapport Belge sur la protection des systèmes techniques présenté

"- aux J oumées de 1'ALAI, Juin 1996, Amsterdam.
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~ pond quelque peu à ces questions en précisant no- VI. Les mesures relatives à
~ tamment que cette disposition ne couvrirait pas l'information sur la gestion des droits
0 toute neutralisation des moyens de protection tech-

Q nique, mais seulement celles qui constituent une Selon l'article 7 de la Proposition, les Etats
violation d'un droit, c'est-à-dire qui ne sont pas membres doivent prévoir des dispositions de pro-

~ autorisées par la législation ou par l'auteur}! L'uti- tection juridique contre tout acte tendant à suppri-

: lisation autorisée ne devrait donc pas pouvoir être mer ou modifier les informations concernant
~ interdite par les systèmes techniques, cependant le l'identification des titulaires et des oeuvres, ou
~ texte. même de la, directive ne semble pas aussi toute distribution, importation, communication au
U certam sur ce pomt Cependant, cette précision public d'oeuvres dont ces informations auraient été

~ quant à la licéité possible du contournement est retirées ou modifiées sans autorisation.
aussi inutile puisque seuls les stades de fabrication
et de diffusion commerciale des systèmes de Il s'agit ici de protéger les techniques de tatouage
contournement seraient sanctionnés et non l'acte et de marquage des oeuvres ainsi que les systèmes
de contournement en soi. Enoutre, la plupart de d'identifiants numériques développés notamment
systèmes ainsi jugés illicites ne seront pas compé- par la CISAC. De tels systèmes permettent notam-
tents pour juger de la nature des oeuvres ou utili- ment le respect du droit moral de l'auteur, que ce
sations protégées par des dispositifs techniques soit relativement au droit de intégrité de l'oeuvre,
qu'ils cherchent à contourner. Leur fabrication ou relativement au droit de paternité.
serait de toute manière illicite même si l'usage qui
en est fait respecte la législation sur le droit
d'auteur. Ceci équivaudrait à reconnaître que l'ob- Conclusion
jet spécifique de la protection ainsi instituée pour
les systèmes techniques constitue en réalité une En définitive cette Proposition de Directive nous
protection de l'investissement consacré à leur fa- laisse un goût mi-figue, mi-raisin. Bien sûr,l'adap-
brication et à leur utilisation. Ne serait-il pas plus tation de certaines notions essentielles du droit
logique d'adopter ce type de protection en dehors d'auteur aux récents développements technologi-
du seul système de droit d'auteur pour l'inclure que y est réalisée de manière satisfaisante. C'est le
dans une législation sur la criminalité informatique cas notamment des notions de droit de reproduc-
et l'accès non autorisé aux réseaux et systèmes tion, de droit de la communication au public, du
d'information? Ceci d'autant plus que ces systè- droit de distribution et de son principe d'épuise-
mes techniques sont susceptibles de protéger non ment, ainsi que de la protection des systèmes
seulement des oeuvres et prestations soumis à un d'identification des oeuvres et de leurs titulaires.
droit de propriété intellectuelle, mais également Cependant, en voulant faire entrer .le droit
des informations qui ne le sont pas mais qui ont d'auteur européen dans la Société de l'Information,
néanmoins une valeur marchande importante. la Commission Européenne prend sur certains

points le parti, selon nous dangereux, de négliger
Il est utile de noter qu'une protection supplémen- le marché du droit d'auteur encore soumis à l'en-

taire de certaines mesures techniques protégeant vironnement analogique. C'est notamment le cas
l'accès et l'utilisation d'oeuvres protégées peut des exceptions qui ne semblent avoir été envisa-
être trouvée dans la Proposition de Directive sur la gées que dans le cadre des utilisations électroni-
protection juridique des services à accès condition- ques en réseaux, ceci au détriment du mai.ntien de
nel et des services d'accès conditionnel du 9 juillet l'équilibre indispensable entre protection des
1997 même si celle-ci exclut expressément de son oeuvres intellectuelles et protection des utilisateurs
champ d'application la protection des droits intel- et de l'intérêt général. L'accès à l'information qui
lectuels}2 Dans certains cas, la protection envisa- reste un droit garanti par la Convention Euro-
gée par chacun de ces deux textes nous paraissent péenne des droits de l'Homme, risque d'être quel- ".
surabondantes. que peu malmené par cette évolution. La même i

21 Exposé des motifs, commentaire de l'article 6 point 3, p. 38 -~

"22 Disponible à: http://www2.echo.lunegal/fr/converge/condaccess.html ":::-

22 .I.R. D.I. 1998 Mys & BREI!SCH,uitgevers -éditeurs
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observation pourrait également être faite en ce qui cette Proposition devrait se résumer à examiner ~
concerne la protection des systèmes techniques de dans quelle mesure les menaces que la Société de Et:;
protection des oeuvres, protection qui pourrait l'Information fait peser sur les principes de droit 0
n'être encore que prématurée. d'auteur justifient un remaniement menaçant lui- 0

i En conséquence, la question principale qui de- même l'équilibre et les règles établis dans l'envi- -
..-vrait sous~tendre les prochains débats relatifs à ronnement traditionnel. ~
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